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51 SÉANCE DU 11 FRUCTIDOR AN II (28 AOÛT 1794) - N08 39-40 

une heure et demie tous les efforts de l’ar¬ 
mée espagnole, l’arrêta et culbuta sa cava¬ 
lerie. 

8. A celui de capitaine au dixième régi¬ 
ment de chasseurs, François Casimir Allier, 
ci-devant adjoint aux adjudans-généraux. 

11 se trouve sans emploi par le change¬ 
ment de destination de l’adjudant-général 
auquel il était attaché. Les représentans du 
peuple attestent la conduite courageuse qu’il a tenue tant à Mayence que dans la Vendée. 

9. A celui de lieutenant au même régi¬ 
ment, Antoine Ardoin, chasseur au cin¬ 
quième régiment. A l’affaire du 10 floréal il a enlevé un 
drapeau à l’ennemi; et, sur la proposition, 
qui lui fut faite de venir l’apporter à la 
Convention, il le refusa, préférant rester à 
son poste pour en arracher d’autres aux esclaves. 

10. A celui de sous-lieutenant dans le 
même corps, Dandurand, maréchal-des-lo-
gis au quatorzième régiment de chasseurs. 

11 reçoit dans une seule affaire à la 
Vendée trente-un coups de sabre, et tombe entre les mains des rebelles. « Crie vive 
Louis XVII, lui disent-ils, ou tu es mort ». Il 
répond avec feu: Vive la République, re¬ 
cueille toutes ses forces, et le sabre à la 
main, il se fait jour à travers les brigands, et 
s’échappe à leur rage. 

Le présent décret sera inséré au bulletin 
de correspondance (83). 
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Après avoir entendu le rapport de son 
comité de Liquidation, la Convention natio¬ nale rend le décret suivant: 

La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de son comité de Liquida¬ 
tion, décrète ce qui suit: 

Article premier. — Il sera payé par la 
trésorerie nationale, aux défenseurs de la 
patrie dénommés dans les deux états an¬ 
nexés à la minute du présent décret, la 
somme de 135 420 L à titre de pension de 
retraite dont ils sont susceptibles, aux ter¬ 
mes des lois des 16 mai 1792, 6 juin, 2 juillet 
1793 (vieux style), 6 nivôse et 21 pluviôse 
derniers; 

SAVOIR 
1°. A ceux mutilés et blessés en combat¬ 

tant pour la cause de la liberté, la somme de 
83 820 L. 

2°. A ceux que des infirmités résultantes 
de l’exercice de leurs fonctions ont forcé de 
se retirer du service, celle de 51 600 L. 

(83) P.V., XLIV, 195-198; C 317, pl. 1280, p. 46; décret n° 10 612. Rapporteur : Treilhard. Bull., 11 fruct.; Débats, n° 708; 
M.U., XLIII, p. 200-201; Ann. R.F., n° 269; F. de la Républ., 
n° 421; J. Fr., n° 703; C. Eg., n° 742; J. ' Mont., n° 122. 

Art. IL — Les sommes énoncées à l’arti¬ 
cle précédent seront réparties entre ces 
militaires blessés ou infirmes, d’après les 
proportions indiquées par les dits états; et le 
paiement des pensions commencera à courir 
des époques qui s’y trouvent également 
désignées. 

Art. III. — Il sera fait déduction aux 
pensionnaires de sommes qu’ils peuvent 
avoir reçues à compte ou à titre de secours 
provisoire. Ils se conformeront d’ailleurs aux dispo¬ 
sitions des lois précédemment rendues sur 
les pensions, et notamment de celles des 10 
février, 17 juillet 1793 (vieux style), 16 ven¬ démiaire et 9 nivôse derniers. 

Art. IV. — Sur la réclamation de Vincent 
Massoutié, grenadier au quatre-vingt-
dixième régiment d’infanterie, la Convention 
nationale décrète que la pension de ce 
militaire, fixée par le décret du 29 vendé¬ 
miaire à 365 L, sera portée, conformément 
aux lois précitées, à 800 livres, attendu qu’il 
justifie par des certificats en forme qu’il est 
totalement privé de l’usage de sa main 
droite; qu’il lui sera en conséquence expédié 
un brevet de sous-lieutenant, et que l’article 
qui le concerne dans le décret du 29 vendé¬ 
miaire, sera rayé tant sur la minute que sur 
les expéditions, et partout où besoin 
sera (84). 
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Un membre, au nom du comité de Légis¬ 
lation, fait un rapport sur le citoyen Ber¬ 
nard, condamné à six ans de fers, et propose 
le décret suivant qui est adopté. 

La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu son comité de Législation; 

Considérant que le jugement rendu, le 29 
prairial dernier, par le tribunal militaire 
établi près l’armée des Côtes de Cherbourg, 
qui condamne à six années de fers Apolli¬ naire Bernard, lieutenant de la dix-neuvième 

demi-brigade d’infanterie légère, comme auteur du viol de la fille aînée de Jean 
Lengevin, est rendu hors l’arrondissement 
de ce tribunal contre le vœu des lois des 12 
mai 1793 (vieux style) et 3 pluviôse dernier; 

Déclare nul et comme non avenu le juge¬ 
ment dont il s’agit, et renvoie Bernard 
devant le tribunal militaire établi près l’ar¬ 
mée des Côtes de Brest, auquel le comité de 
Législation fera parvenir sans délai la péti¬ 
tion de Bernard, avec les pièces jointes et le 
rapport fait par Bezard. 

Le présent décret ne sera pas imprimé; il 
sera inséré au bulletin de correspondance, et 

(84) P. V., XLIV, 198-199; M.U., XLIII, p. 202. Décret n° 10 598. Rapporteur : Eschasseriaux jeune, d’après C*Il20, p. 270. Voir aussi décret n° 10 608, Rapporteur anonyme. 


	Pagination
	51


